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Délibération n° 2019-003-043 du 13 mars 2019 
 
 
Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en 
charge des contrats d’apprentissage définis par les branches afin de 
favoriser leur convergence 
 

Le conseil d’administration de France compétences, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-5, L. 6123-10, L. 6123-13 et L. 6332-14, 

Vu le décret n°2018-1345 du 28 décembre 2018 relatif aux modalités de détermination des niveaux de prise 
en charge des contrats d'apprentissage, 

Après en avoir délibéré le 13 mars 2019,  

Décide : 

 
Exposé des Motifs 
La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel pose deux 
principes :  

• Les branches professionnelles ont la responsabilité du financement des contrats d’apprentissage, via 
les opérateurs de compétences (OPCO). Les OPCO prendront financièrement en charge les contrats 
d’apprentissage selon un niveau déterminé par les branches professionnelles et en application de 
principes fixés par décret.  

• France Compétences doit émettre des recommandations auprès des branches professionnelles afin 
de faire converger les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage. 

Le décret du 28 décembre 2018 précise que les branches professionnelles, par l’intermédiaire de leur 
commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) ou de leur commission paritaire de la branche 
professionnelle (CPBP), doivent déterminer un niveau de prise en charge pour chaque diplôme ou titre à 
finalité professionnelle relevant de leur périmètre pour le 1er février 2019 (transmission aux OPCO au plus 
tard le 1er février 2019).  

L’OPCO de la branche du commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire a transmis à France 
compétences, au cours du mois de février, les niveaux annuels de prise en charge des contrats 
d’apprentissage que cette dernière a définis pour les diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés 
par les apprentis des entreprises relevant de son champ. 

La méthodologie utilisée pour l’émission des recommandations se fonde sur les données remontées par les 
branches et consolidées par les OPCO. Elle consiste à comparer les valeurs remontées par la branche pour 
chaque diplôme ou titre à finalité professionnelle aux valeurs globales remontées par l’ensemble des 
branches sur le diplôme ou titre à finalité professionnelle considéré afin de définir une valeur de référence 
permettant la convergence des niveaux de prise en charge, avec une marge de tolérance au regard de la 
dispersion des valeurs observées. 
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Article 1 
Les recommandations de France compétences à la branche du commerce de détail et de gros à 
prédominance alimentaire, telles qu’annexées à la présente délibération, sont approuvées. 

Elles visent les contrats d’apprentissage qui seront signés à compter du 1er janvier 2020, excepté les 
contrats d’apprentissage signés hors convention régionale qui seront pris en charge par l’OPCO à partir de 
2019. 

Article 2 
Ces recommandations seront notifiées à la présidence de la CPNE du commerce de détail et de gros à 
prédominance alimentaire dont relève la branche et transmises à la présidence de l’OPCO concerné ainsi 
qu’aux ministres chargés de la formation professionnelle, de l'éducation nationale, de l'enseignement 
supérieur et de l'enseignement agricole et aux présidents des conseils régionaux. 

Article 3 
La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 

 
 
Fait à Paris, le 13 mars 2019 
 

 
Le Président du conseil d’administration, 

Jérôme TIXIER 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : Recommandations de France compétences 
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Recommandations de France compétences à la Branche du commerce de détail et de gros à prédominance 
alimentaire 

 
Les recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge définis par la CPNE du commerce de détail et de gros à prédominance 
alimentaire pour les diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ sont les suivantes : 
 
IDCC concernés : 2216 
 

Libellé CPNE 
Code de 

la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge 

défini par 
la branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 1022104 PATISSERIE, GLACERIE, CHOCOLATERIE, 

CONFISERIE SPECIALISEES (MC NIVEAU V) 4700 7682 6514 9000 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 1022108 PATISSERIE BOULANGERE (MC5) 5400 6249 5825 8209 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 1033410 SOMMELLERIE (MC NIVEAU V) 5200 9000 5350 9270 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 13531247 DROIT, ECONOMIE, GESTION : MARKETING VENTE 

(MASTER CNAM) 5200 6500 5733 7853 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 16031401 COMPTABILITE ET GESTION (DIPLÔME SUPERIEUR 

DE) (DSCG) 5800 6800 6366 8000 
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Libellé CPNE 
Code de 

la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge 

défini par 
la branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 16531201 PROGRAMME GRANDE ECOLE - PGE KEDGE 

BUSINESS SCHOOL 14300 13098 11540 13876 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 16531206 PROGRAMME GRANDE ECOLE DE L'ECOLE 

SUPERIEURE DE COMMERCE DE PAU 13500 13103 12500 13496 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 16531211 

DIPLOME DE L'INSTITUT DES HAUTES ETUDES 
ECONOMIQUES ET COMMERCIALES PROGRAMME 
GRANDE ECOLE INSEEC BUSINESS SCHOOL 

10900 10516 10033 10831 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 16531212 DIPLOME DE SKEMA - PGE 10600 10277 9969 10585 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 16531215 DIPLOME DE L'ECOLE SUPERIEURE DE 

COMMERCE DE DIJON - PGE 20700 10463 7000 12500 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 17022103 

INGENIEUR DIPLOME DE L'INSTITUT 
POLYTECHNIQUE LASALLE BEAUVAIS, SPECIALITE 
SCIENCES DE LA TERRE ET ENVIRONNEMENT 

13800 13365 12964 13766 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 20512201 DROIT, ECONOMIE, GESTION : ECONOMIE ET 

GESTION (LIC LMD EVRY) 7400 7042 6831 7396 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 20531007 DROIT, ECONOMIE, GESTION : GESTION (LIC LMD 

LILLE2) 9700 9338 7500 9618 
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Libellé CPNE 
Code de 

la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge 

défini par 
la branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 20531020 DROIT, ECONOMIE, GESTION : ECONOMIE ET 

GESTION (LIC LMD CNAM) 7900 7457 7233 7681 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 25022154 INDUSTRIES AGROALIMENTAIRES : GESTION, 

PRODUCTION ET VALORISATION (LP CNAM) 7900 10653 10333 10973 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 25031015 MANAGEMENT ET GESTION DES ORGANISATIONS 

(LP MARNE LA VALLEE) 8500 8105 7490 8348 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 25031215 COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP LIMOGES) 8000 7057 6845 7625 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 25031262 COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP STRASBOURG) 8000 6913 5665 7875 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 25031264 COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP MONTPELLIER) 8000 6693 5310 7875 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 25031294 COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP ARTOIS) 8000 4615 4477 7500 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 25031297 COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP ROUEN) 8000 6095 5912 7558 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 26031015 

DIPLOME D'ETUDES SUPERIEURES EN COMMERCE 
ET MANAGEMENT OPERATIONNEL DE LA 
ROCHELLE 

9800 9398 7500 9680 
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Libellé CPNE 
Code de 

la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge 

défini par 
la branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 35031002 

GESTION DES ENTREPRISES ET DES 
ADMINISTRATIONS GEA OPTION GESTION 
COMPTABLE ET FINANCIERE (DUT) 

6900 7980 7000 8450 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 35031201 TECHNIQUES DE COMMERCIALISATION  (DUT) 7400 7975 7445 8381 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 35031501 

GESTION DES ENTREPRISES ET DES 
ADMINISTRATIONS GEA OPTION GESTION DES 
RESSOURCES HUMAINES (DUT) 

6800 7426 6900 8099 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 40022105 BOULANGER-PÂTISSIER (BAC PRO) 7400 10280 7424 11169 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 40022106 CUISINE (BAC PRO) 7500 9666 7735 11500 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 45022108 BOULANGER (BP) 6900 8357 7219 10000 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 45022110 BOUCHER (BP) 7800 6250 5148 7349 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 50022139 CUISINE (CAP) 4400 5250 4687 8564 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 50031117 CONDUCTEUR ROUTIER "MARCHANDISES" (CAP) 14400 13000 8000 13390 
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Libellé CPNE 
Code de 

la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge 

défini par 
la branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 50031215 EMPLOYE DE VENTE SPECIALISE OPTION A : 

PRODUITS ALIMENTAIRES (CAP) 4300 5830 4329 6005 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 50033412 COMMERCIALISATION ET SERVICES EN HOTEL-

CAFE-RESTAURANT (CAP) 4800 6950 5422 9000 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 1353100C DROIT, ECONOMIE, GESTION : MANAGEMENT 

STRATEGIQUE (MASTER MONTPELLIER) 6500 9766 7500 10059 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 16C22103 RESPONSABLE D'AFFAIRES AGROALIMENTAIRES 

(ISEMA) 13300 9633 8750 12700 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 16Q31101 MANAGER DES OPERATIONS LOGISTIQUES 

INTERNATIONALES (PROMOTRANS) 6400 7700 6500 9100 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 16X31004 MANAGER D'UNITE OPERATIONNELLE (ASSOC 

POUR LE COLLEGE DE PARIS - ISE) 11300 10888 8274 11215 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 16X31203 MANAGER DES ACHATS (INSTITUT LEONARD DE 

VINCI) 10300 9882 9586 10200 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 1702100C 

INGENIEUR DIPLOME DE L'INSTITUT 
POLYTECHNIQUE LASALLE BEAUVAIS, SPECIALITE 
AGRONOMIE ET AGRO-INDUSTRIES 

14000 12500 8398 13626 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 2503121C COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP PARIS 12) 8000 7404 7182 7626 
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Libellé CPNE 
Code de 

la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge 

défini par 
la branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 2503121K COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP LYON 3) 8000 7438 6944 7684 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 26C22101 CHEF DE PROJET COMMERCIAL POUR 

L'AGROALIMENTAIRE (ISEMA ) 13400 10000 7500 12500 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 26N3150A RESPONSABLE DE LA GESTION DES RESSOURCES 

HUMAINES (IGS) 10700 10266 8342 10574 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 26R3120B RESPONSABLE MANAGEMENT OPERATIONNEL 

COMMERCIAL ET MARKETING (AIFP IDRAC) 9200 8802 7700 9066 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 26U31101 RESPONSABLE DES OPERATIONS LOGISTIQUES 

(IUT AIX MARSEILLE) 7900 7520 7230 7746 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 26X31001 RESPONSABLE EN GESTION ET DEVELOPPEMENT 

D'ENTREPRISE (IGS ESAM) 11400 9000 7766 11100 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 26X31201 RESPONSABLE DU DEVELOPPEMENT 

COMMERCIAL (ICD) 11000 10584 8579 10902 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 36C3120V 

GESTIONNAIRE D'UNITE COMMERCIALE, OPTION 
GENERALISTE - OPTION SPECIALISEE (CCI 
FRANCE - RESEAU NEGOVENTIS) 

5400 7206 6862 7500 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 36C3120W DECORATEUR MERCHANDISEUR (CCI FRANCE - 

RESEAU ESDC) 9400 9084 8811 9357 
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Libellé CPNE 
Code de 

la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge 

défini par 
la branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 46M22104 PATISSIER CONFISEUR GLACIER TRAITEUR (BTM 

APCMA) 5700 6897 6598 9248 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 46T31203 VENDEUR CONSEIL EN MAGASIN (TP) 5400 6933 5539 7600 

CPNE du Commerce de détail et de 
gros à prédominance alimentaire 56M22110 PREPARATEUR(TRICE) VENDEUR(SE) OPTION 

CHARCUTERIE-TRAITEUR (CTM APCMA) 3600 6000 4696 7675 

 
*Définition d'une marge de tolérance au regard de la dispersion des valeurs observées sur les diplômes ou titres considérés
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